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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Le 5° bis du I de l’article 35 du code général des impôts est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement les députés du groupe LFI-NUPES entendent mettre un terme à une niche 
couteuse et injuste qui dure depuis trop longtemps : la niche fiscale en faveur des locations 
meublées de courte durée.

La multiplication d’offres de location touristiques de courte durée depuis une décennie, rendues 
facilement accessibles à des bailleurs non-professionnels via des plates-formes numériques, a des 
conséquences négatives de plus en plus visibles.

Dans les zones touristiques, dans les grandes métropoles, des logements quittent le parc locatif privé 
de longue durée pour être consacrés quelques semaines par an aux touristes, développant pénuries et 
hausses des prix. Face à cette « airbnbisation » du logement, dénoncée un peu partout en Europe, 
des mesures sont en préparation l’échelle de la Commission européenne, notamment en matière de 
transmission des données utiles à la régulation de ce marché. Les collectivités locales quant à elles 
sont de plus en plus nombreuses à s’emparer des outils légaux à leur disposition, notamment la 
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« compensation » de logements loués sur les plates-formes par une offre équivalente en location de 
longue durée.

En revanche, le modèle économique d’Airbnb reste intact, en raison notamment d’une fiscalité très 
favorable aux meublés de tourisme, qui bénéficient d’abattements fiscaux allant jusqu’à 71 %, ainsi 
que de généreuses déductions qui permettent à certains de ne payer aucun impôt sur les revenus 
perçus.

Nous reprenons en particulier les observations du rapport Mattei Sansu sur la fiscalité du patrimoine 
qui « préconise d’harmoniser le traitement fiscal des revenus immobiliers autour d’un régime 
foncier unique adapté ».

Cet amendement a été rédigé avec le concours de la Fondation Abbé Pierre.


